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QUANTITÉ DÉSIGNATION PRIX UNITAIRE MONTANT

86 \0 S ,90ra 533,6.
~ -

PAYÉ LE: MONTANT H T 5399,45
PAR CHÈQUE CB ESPÈCES

T.V.A.% lo 53,55
ESCOMPTE: %

595,oFACTURE PAYABLE LE : PRIX TOTAL T.T.C.

DATE DE VENTE OU PRESTATION N COMMANDE

ADRESSE DE FACTURATION (si différente):
ar

Clause de réserve de propriété : les marchandises présentement vendues restent la propriété du vendeur jusqu'au complet
paiement du prix. Le vendeur se réserve le droit de les reprendre au cas où elles ne seraient pas payées à l échéance prévue
En cas de retard de paiemen t : il sera ap p liq ué des pénalités égales à trois fois le tau x de T intérêt légal ainsi qu'u ne

indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 € (Article L44LI0et D441-5 du Code de commerce)

LA PTITE PAUSE OBERN
2A Général Gouraud
6721 O OBERNAI
09 52 91 86 54

Siret: 853 403 798 00012
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LA PTITE PAUSE OBERNAI
2A Général Gouraud
67210 OBERNAI

09 52 91 86 54
Siret :853403 798 00012
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DATEDE VENTEOU PRESTATION N°COMMANDE

ADRESSEDE E ACTL'RATIOS Isi d i f f é r e n t e ):

Clause de réserve de propriété: les marchandises présentement vendues restent la p r o p r i é t édu vendeur
paienient du pris Le vendeur se réserve le droit vie les reprendre au cas t a t elles ne se ra ien t pas pa>ées a Léchéante

En cas de retard de paiement : il seta appliqué des pénalités égalés à trois fois le taux de l'intérêt lepal ainsi qu'i

i ndemni té forfaitaire |X>ur frais vie recouv r c m e n i de 4 0  €  ( Article 1.44 I I H et I>441A du Code de c o m m e r c e t


